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I. Contexte & objectifs de l’animation 

A. Contexte 

Le site Natura 2000 n°32 du département de la Charente-Maritime comprend la Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) « Presqu’île d’Arvert » et la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Bonne anse, 

marais de Bréjat et de Saint-Augustin ». Les périmètres de la ZPS et de la ZSC se superposent en partie 

formant ainsi un vaste territoire Natura 2000. 8 communes sont concernées par ce site, toutes sur le 

territoire de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) ; avec au Nord la commune de 

La Tremblade, et au Sud la commune de Saint-Palais-sur-Mer.  

 

Territoire littoral comprenant des vasières, des systèmes dunaires complets, des marais doux arrière-

littoraux, le site Natura 2000 n°32 couvre 11 543 hectares et offre un patrimoine naturel remarquable. 
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Cependant le site Natura 2000 est soumis à des pressions anthropiques et touristiques diverses qui 

menacent l’état de conservation de certains habitats. La validation du DOCOB par arrêté préfectoral 

le 10 juillet 2018 montre une volonté de s’engager vers une gestion durable des milieux naturels qui 

composent ce site, tout en soutenant des activités économiques nécessaires au développement de ce 

territoire. A cet effet, le DOCOB définit plusieurs objectifs de développement durable :  

 assurer la bonne conservation des habitats et populations d’espèces d’intérêt 

communautaire, 

 maintenir et développer les usages et modes de gestion favorables à la fonctionnalité des 

écosystèmes, 

 favoriser l’appropriation des enjeux écologiques par la population locale et le public, 

 compléter l’état de connaissance des enjeux écologiques du site et de ses abords, et faire 

évoluer en conséquence le programme d’actions. 

 

B. Objectifs 

Suite à la réélection de la CARA en tant que structure animatrice du site pour la période 2021 – 2023, 

une convention cadre signée entre la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM, 

représentant l’Etat) et la CARA le 21 décembre 2020 (annexe 1) définit les objectifs de l’animation 

selon quatre catégories : animation, mise en œuvre de la contractualisation et des actions non-

contractuelles du DOCOB, suivis écologiques et socio-économiques,  et assistance administrative. Le 

programme d’actions figurant sur les pages suivantes reprend le nombre de jours passés sur chaque 

action et justifie la demande de financement de 52 556 € (montant global, 2 sites Natura 2000 animés). 
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II. Programme détaillé 

A. Synthèse horaire 

La CARA est structure animatrice du site 32 mais également du site 36 « Estuaire de la Gironde : marais 

de la rive nord » & « Marais et falaises des coteaux de Gironde ». Par conséquent le temps de travail 

de l’animatrice est partagé entre ces deux sites selon la répartition suivante : 52 % sur le site 32, 48 

% sur le site 36 pour l’année 2023. 

Pour mémoire, une partie de ces actions a également été réalisée en régie (accompagnement par la 

graphiste, les géomaticiens et la webmaster, etc. de la structure animatrice). Le volume horaire du 

temps passé en régie n’est pas pris en compte dans ce tableau de synthèse mais l’est dans la partie 

‘autofinancement’ du dossier de subvention d’animation. 

Répartition du temps de travail sur l’année 2023 

  

 

43%
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Total 882 h d’animation 

dédiées au site en 2023 

Réalisation 

(cf. §. Bilan d'animation) 

Référence action 

DOCOB 
Prévisionnel (h) Réalisées (h) 

1. Mise en œuvre de la contractualisation 

(contrats, chartes, MAEc ; assistance 

technique aux signataires) 
   70 32,3 

1.1 Promotion / Recherche des contrats N2000 / Potentiellement toutes 
21 

30,00 
1.1 Accompagnement des chartes N2000 Information d’un particulier FF1, FF2 7 

1.1 Accompagnement du PAEc 
II-C-2-b) 

Participation COPIL, COTECH, groupe de travail FM6, FM7, FM8, FM10 35 

1.2 Assistance technique et administrative aux 

bénéficiaires 
/ / 

0 0,00 

1.3 Suivi des opérations et bilan des actions 

contractuelles 

II-C-2-b) 

Suivi engraissement de la dune de l’embellie sous contrat FD1 
7 2,3 

2. Mise en œuvre des actions non 

contractuelles (travaux/interventions 

éventuels hors contrats) 

   185,5 245,50 

2.1 Prise de contacts avec des cofinanceurs, 

organisation ou participation à des réunions 

Participation comité de massif de la Coubre, projet cœur de Coubre, 

rencontre nouveau DST La Tremblade Potentiellement toutes 
56 77,37 

2.2 Participation / promotion de mesures 

administratives et réglementaires 

commun avec autre site + participation COPIL / COTECH de la future 

RNN de Bonne Anse FG6 
28 81,87 

2.3 Participation / promotion de mesures foncières  Appui à la mairie de Les Mathes pour la protection foncière d’un bois Potentiellement toutes 
3,5 3,75 

2.4 Préparation / contribution à la rédaction de 

cahiers de charges, de formations 

Amélioration du nettoyage raisonné des plages de la commune de La 

Tremblade FD5 
42 10,63 

2.5 Travaux / Expérimentations éventuels hors 

contrat  

II-C-3-c) 

Arrachage baccharis en bordure de baie de bonne anse FD3 
56 71,88 

3. Assistance évaluation des incidences, veille 

écologique 
II-C-1) Potentiellement toutes 

59,5 101,46 
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3.1 Information, porter à connaissance / Maj fiche 

de synthèse du site / Conseils porteurs de projet 

Evaluation d'incidences diverses 

Effort conséquent pour la protection des sites de nidification du 

Gravelot 

 21 59,1 

3.2 Réponse aux demandes d’info ou d’avis des 

administrations 

 En lien avec les évaluations d’incidences et les manquements de 

certains projets 
 14 13,50 

3.3 Veille locale et alerte  Sensibilisation des porteurs de projet en-dessous des seuils  24,5 28,9 

4. Amélioration des connaissances et suivis 

scientifiques (études et mise à jour des 

données du site) 

 
FG8 

98 105,8 

4.1 Amélioration / compléments de connaissance 

sur le site - préciser les programmes prévus - 

II-D-2) 

Aide à l’obtention des autorisations des propriétaires pour la pose des 

pièges photo pour le Vison 

Suivi Gravelot, suivi du trait de côte 

 28 80,4 

4.2 Mesures de suivi (suivi des effets des mesures 

de gestion, de l’efficacité de mesures 

expérimentales) - préciser les programmes prévus - 

  II-D-1-b) 
Suivi Gravelot 

 21 16,3 

4.3 Évaluation (suivi de populations d’espèces, 

évolution des habitats, évaluation de l’état de 

conservation…) - préciser les programmes prévus -  

  II-D-1-b) 
Suivi Gravelot 

 49 9,1 

5. Communication, sensibilisation et 

information (bulletins d’info, articles de 

presse, réunions publiques, sorties, site 

Internet …) 

 II-B-1) & 3) FG1, FG3, FG4, FG7 
112 149,3 

5.1 Édition de documents (livrets, brochures, 

guides, posters, etc.) ou d’outils numériques (site 

internet, lettre électronique, …) 

FOCUS n°5  35 23,4 

5.2 Sorties pédagogiques, visites, formations de 

professionnels, relations médias… 

Journée internationale des forêts 

Stand phare de la Coubre 

Fête de la nature de St-Palais-sur-mer 

 70 112,1 
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Semaine du développement durable 

Stand Tour Voile Charente-maritime 

5.3 Équipements sur site (panneaux pédagogiques, 

...) 
Affiche GCI, pose pupitre les Etains  7 13,8 

6. Articulation de N2000 avec les autres 

politiques publiques (plans / programmes, 

documents d’aménagement, ENS, SAGE, 

etc.) 

  FG1, FG7 
42 79,9 

6.1 Articulation de N2000 avec les autres politiques 

publiques (plans / programmes, documents 

d’aménagement, ENS, SAGE, etc.) 

commun avec autre site 

+ accompagnement de la commune de St-Augustin pour un Atlas de 

la Biodiversité Communale 

 42 79,9 

7. Gestion administrative et financière, 

gouvernance du site 
 II-E-2) FG7 

56 82,3 

7.1 Préparation et tenue des copils, des groupes de 

travail, préparation des compte-rendus 
Invitation, préparation, animation et compte-rendu  35 

56,00 

7.2 Préparation programme annuel, évaluation 

besoins financiers, marchés publics  
Temps commun avec autre site  21 26,3 

8. Mises à jour du Docob (compléments / 

modifications du Docob) 
  FG7 

7 27,00 

8.1 Ajouts / compléments au Docob (rédaction de la 

charte, de cahier des charges types, nouvelles fiches 

actions …) 

 Temps commun avec autre site (projet porté par le PNM)  3,5 10,00 

8.2 Mises à jour du Docob (intégration des données 

suite à études, révision du FSD, …)  
Temps commun avec autre site (projet porté par le PNM)  3,5 17,00 

9. Suivi de la mise en œuvre du Docob / 

Bilans d’activité 
 II-E-1) FG7 

21 8,8 

9.1 Rapport d’activité annuel Temps commun avec autre site  14 4,00 
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9.2 Renseignement de SIN2 (logiciel de suivi des 

Docobs)  

Temps commun avec autre site Relevé de temps passé spécifique à 

l’animatrice 
 7 4,8 

10. Autres    28 50,1 

10.1 Déplacements    0 7,4 

10.2 Participation aux journées du réseau N2000 Temps commun avec autre site FG7 
14 6,9 

10.3 Autres formalités RH + recrutement stagiaire 2024  14 35,8 
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B. Animation 

1) Plan de communication 

Conformément à l’action FG3 définie dans le DOCOB en priorité 1, un plan de communication pour les 

3 premières années d’animation a été élaboré en 2018. Sa mise en œuvre se poursuit avec notamment 

les outils de communication suivants : 

- le 5e numéro de la lettre d’information, avec pour thème la Cistude d’Europe, les travaux de 

restauration de mares et la présentation de différentes actions liées au trait de côte ; 

Ce document, consultable en annexe 2, a été rédigé par l’animatrice, mis en page par le service 

communication de la CARA avant diffusion aux membres du COPIL puis mis à disposition dans les 

locaux de la structure animatrice. Ils seront distribués lors des prochains stands de sensibilisation aux 

laisses de mer, en complément de leur mise en ligne sur le site internet dédié ainsi que sur la page 

Natura 2000 de la CARA.  

- rédaction et publication de 2 articles dans le magazine trimestriel de la structure animatrice 

distribué dans 55 000 foyers de l’agglomération royannaise (voir annexe 3, CARAMAG n°53 et 

n°54),  

- intégration d’articles sur les réalisations « Natura 2000 » dans le rapport d’activités et le 

magazine interne de la structure animatrice, 

- mise à jour du site internet dédié au site 32 http://presquile-darvert.n2000.fr/. 

 

2) Sensibilisation des acteurs socio-économiques et gestionnaires d’espaces 

naturels 

L’atteinte des 4 grands objectifs du DOCOB passe par la sensibilisation de tous les usagers du territoire. 

Des échanges réguliers avec les structures suivantes ont eu lieu : association NATVERT, Office National 

des Forêts, Parc Naturel Marin, Syndicat mixte du bassin de la Seudre, Centre Permanent d’Initiatives 

pour l’Environnement de Marennes-Oléron, Conservatoire du littoral, Conservatoire d’Espaces 

Naturels de Nouvelle-Aquitaine, services espaces naturels sensibles et communautaires - urbanisme 

de la CARA, Ligue pour la protection des oiseaux, Conseil Départemental de la Charente-Maritime, 

Chambre d’Agriculture de la Charente-Maritime, (…). 

Début 2023, l’animatrice Natura 2000 a été associée à l’élaboration d’une boîte à outils créée par 

l’Office de tourisme communautaire aux bénéfices des socio-professionnels du territoire. Cette boîte 

http://presquile-darvert.n2000.fr/
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à outils déclinée par secteur géographique de la CARA présente une 

synthèse des enjeux écologiques, le rôle des différents interlocuteurs 

environnementaux puis détaille les restrictions et conditions de 

pratique des différents supports de mobilité de plein air (pédestre, VTT, 

fatbike, etc.). Cette première version a vocation à être amendée pour la 

saison 2024 grâce aux retours des socio-professionnels. 

 

 

 

3) Sensibilisation du grand public 

L’animatrice a été sollicitée sur plusieurs évènements cette année ; ainsi une sensibilisation directe de 

1 160 personnes a été réalisée en 2023. 

a. Tour voile de Charente-Maritime 

 

En juillet, Royan a accueilli la 3e édition du tour voile de Charente-

Maritime. Le stand Natura 2000 de sensibilisation à la laisse de mer 

et de découverte de 3 espèces présentes sur la Presqu’île d’Arvert 

ont reçu 91 personnes (grand public). 

 

 

 

b. Forum de l’environnement de la ville de St-Palais-sur-mer 

 

Sur le même modèle que les 3 précédentes 

manifestations, l’animatrice Natura 2000 a répondu 

favorablement à l’invitation de la commune de St-

Palais-sur-mer qui organisait en juin son Forum de 

l’environnement sur une journée. Idéalement situé sur 

la place de l’océan aux côtés du stand du Parc naturel 

marin, 96 personnes se sont arrêtées au stand. 
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c. Semaine du développement durable de la CARA 

 

La CARA a programmé sa 4e édition de la semaine du 

développement durable avec en point d’orgue le village 

rassemblant différentes thématiques (mobilité, déchets, …). 

Les ateliers proposés ont attiré 105 personnes en une 

journée.  

 

 

d. Journée internationale des forêts : première participation 

Suite à l’année internationale de la forêt en 2011, l’Organisation des 

Nations Unies a proclamé le 21 mars journée internationale des 

forêts. En 2023, la CARA s’est inscrite dans cette dynamique en 

proposant une journée gratuite d’animations sur cette thématique 

à destination du public familial. Tout au long de la journée, à la 

maison des associations de la ville de Saint-Palais-sur-mer 

gracieusement mise à disposition, plusieurs animations variées 

conçues et encadrées par les services Natura 2000, GEMAPI, 

Espaces Naturels Sensibles et Communautaires de la CARA et 

l’Office National des Forêts ont été testées par les enfants des 

différents centres de loisirs du territoire : vidéo-quizz, puzzle, 

chamboule-tout, carte « land art », reconnaissance d’empreintes, 

etc.. Ainsi 68 personnes, dont 52 enfants, en ont appris davantage 

sur l’intérêt de préserver la forêt et ont découvert le métier de 

forestier grâce à la participation d’un garde ONF de la forêt de la 

Coubre. 
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e. On marche sur des œufs ! 

Comme l’an dernier, un dispositif de 

communication important a été 

déployé pour sensibiliser les 

usagers des plages à la 

préservation des nichées de 

Gravelot à collier interrompu. Une 

cinquantaine de panneaux 

temporaires, conçus par la CARA, 

ont été posés par les agents de la commune de La Tremblade sur tous les accès plage de la côte 

sauvage. Des messages de sensibilisations ont été relayés auprès des ports, des clubs d’activités 

nautiques, page facebook de la CARA et partenaires. 

Pour la première fois, le stand Natura 2000 a fait escale au Phare de la Coubre, tous les jeudi entre 

juin et août grâce au soutien logistique de la commune de La Tremblade. Environ 800 personnes ont 

profiter de ces animations dont une partie mise en œuvre par Owen, en stage BTS-GPN du Lycée de 

Bourcefranc-le-chapus. 

 

4) Echanges avec le réseau Natura 2000 

a. Echanges individuels 

Des échanges réguliers ont lieu avec les animateurs Natura 2000 des sites voisins pouvant être 

confrontés aux mêmes problématiques : Sandra Dobigny puis Aurore Gayout sur le site « Marais de la 

Seudre, de Brouage et de l’île d’Oléron », Léna Rabin sur le site « Marais de Rochefort ». Le site 32 

étant un site mixte, des échanges réguliers ont également lieu avec différents agents du Parc naturel 

marin de l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis. 

b. Séminaires & colloques 

Afin de développer son réseau et d’améliorer ses connaissances, l’animatrice a participé aux colloques  

/ séminaires / journées techniques suivants :  

- 27/02, « Feuille de route du végétal sauvage d’origine locale en Nouvelle-Aquitaine » 

- 16/06, « La pression anthropique des dunes d’Aquitaine mesurée pas à pas » 

- 20/09, « Atelier flore des rivières » 

- 21/09, « Quelles pratiques vertueuses pour préserver la biodiversité sur son territoire ? » 
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- 21/09, « Comment accompagner les agriculteurs pour étendre les infrastructures agro-

écologiques ? » 

- 21/09, « Comment intégrer la biodiversité dans la planification urbaine ? » 

- 21/09, «  Renaturer les villes : quelles étapes essentielles ? » 

- 05/10, « Articulation entre Atlas de la biodiversité communale et documents d’urbanisme » 

- 09/11, « Présentation du dispositif Biodiv’Sports » 

- 22/11, journée technique « Pratiques agroécologiques en milieux humides » 

 

5) Soutien à l’articulation de Natura 2000 avec les politiques publiques 

La structure animatrice, et le territoire Natura 2000, sont concernés directement ou indirectement par 

divers projets de territoire impulsés par différentes politiques publiques. L’animatrice met donc en 

œuvre ses compétences et son expertise pour que les enjeux Natura 2000 soient pris en compte, le 

cas échéant. Voici la liste des principaux projets concernés : 

- diffusion des différents appels à projets (Région Nouvelle-Aquitaine, Agence de l’Eau), 

- diffusion de l’information sur la dotation « Etat » pour la protection de la biodiversité, 

- participation aux réunions sur la politique de création des Aires de Protection Forte (1 comité 

départemental pour la partie terrestre, 2 groupes de travail animés par le Parc naturel marin 

pour la partie marine), 

- participation aux projets « Analyse risque pêche Pertuis – Gironde » (3 COPIL) / « mise à jour 

du DOCOB – volet marin » (4 COTECH, 1 réunion d’échanges) portés par le Parc naturel marin 

et aux bénéfices des sites mixtes Natura 2000, 

- intervention lors d’une table ronde « vers une gouvernance active et impliquante » du 

séminaire 2023 du LIFE MARHA « Comment améliorer la compatibilité des activités littorales 

et maritimes avec la conservation des habitats marins et des services écosystémiques 

associés ? », 

- accompagnement de la mairie de St-Augustin pour l’élaboration de son dossier de candidature 

aux Atlas de Biodiversité Communale. Ce projet d’une durée de 24 mois a été retenu par l’Etat 

dans le cadre de l’appel à projets national permettant un financement à hauteur de 80%. 

Le projet de création de réserve naturelle nationale de Bonne Anse est mentionné dans la suite du 

bilan. 
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C. Assistance Technique 

1) Evaluation d’incidences Natura 2000 

Seul dispositif réglementaire induit par la présence de zone Natura 2000, la structure animatrice est 

amenée à accompagner des porteurs de projet, des organisateurs de manifestations, dans 

l’élaboration de leurs évaluations d’incidences. L’accompagnement, en fonction de la nature du 

projet et du porteur de projet, se résume aux actions suivantes : 

- transmission des formulaires d’évaluation d’incidences adéquats, 

- communication des enjeux Natura 2000 sur le site et aux abords, 

- élaboration de cartographies, 

- visite terrain si nécessaire, 

- émissions éventuelles de préconisations.  

 
29 projets ont été accompagnés par l’animatrice Natura 2000, dont certains n’étaient pas soumis à 

évaluation d’incidences. En effet, les listes définissant les projets relevant du régime d’incidences 

incluent bien souvent des seuils non atteints, malgré que les manifestations soient d’une certaine 

envergure ou se déroule pendant des périodes sensibles pour les espèces : Triathlon du Galon d’or, 

nettoyage de plage, trail de la côte sauvage… 

Les listes des projets soumis à évaluation d’incidences sont disponibles sur le site internet de la DDTM : 

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-

technologiques/Milieux-Foret-et-Biodiversite/Natura-2000-sur-terre-et-en-mer/L-evaluation-des-

incidences-Natura-2000 

L’animatrice Natura 2000 a été sollicitée dans le cadre de l’élaboration du SCOT de la CARA à travers 

la proposition et validation des prescriptions environnementales alimentant le document 

d’orientations et d’objectifs mais également l’animation de l’atelier « environnement » à destination 

des élus. 

2) Contractualisation 

Les rencontres des acteurs socio-économiques et gestionnaires d’espaces naturels participent 

indirectement à la mise en œuvre de la contractualisation (contrat et charte). 

a. Charte Natura 2000 

Il n’y a pas eu de nouvel adhérent en 2023. 

b. Contrat Natura 2000 

 Il n’y a pas eu de nouveau contrat déposé en 2023. 

1) Evaluation d’incidences Natura 2000 

 

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Milieux-Foret-et-Biodiversite/Natura-2000-sur-terre-et-en-mer/L-evaluation-des-incidences-Natura-2000
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Milieux-Foret-et-Biodiversite/Natura-2000-sur-terre-et-en-mer/L-evaluation-des-incidences-Natura-2000
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Milieux-Foret-et-Biodiversite/Natura-2000-sur-terre-et-en-mer/L-evaluation-des-incidences-Natura-2000
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Un suivi de l’engraissement dans le secteur mis en défens par l’ONF en 2020 dans le cadre d’un contrat 

Natura 2000 montre l’efficacité de l’opération. Cependant, force est de constater que des usagers ne 

respectent pas toujours les ganivelles (observations de piétinement). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2021 vs. Août 2023 

Contrat agricole 

Outil essentiel pour le maintien de l’élevage extensif dans les marais, l’animatrice a participé aux 2 

comités de pilotage, aux 2 comités techniques et à 1 réunion d’information liés à la nouvelle 

programmation 2023-2027. Cette nouvelle programmation intègre véritablement les structures 

animatrices Natura 2000 notamment par la transmission des plans de gestion individuels des éleveurs 

et l’état des contractualisations à l’échelle parcellaire. Les mesures ouvertes sont issues du catalogue 

national ; seuls certains paramètres (date, pression) étant laissés au choix des opérateurs locaux. 

Code Mesures Plafond 

MHU1 Biodiversité – Préservation des milieux humides 
(150 €/ha/an) 

MHU1 : max 
7 500  € / expl. 
MHU1 + MHU2 : max 15 000 €/ expl. 
MHU1+MHU2+MHU4 : max : 
20 000 € / expl. 

MHU2 
Biodiversité - Préservation des milieux humides, 
amélioration par le pâturage 
(201 €/ha/an) 

MHU4 
Biodiversité - Préservation des milieux humides, 
maintien en eau des zones basses 
(216 €/ha/an) 

CPRA Biodiversité – Création de prairie (358 €/ha/an) Pas de plafond 
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ESP1 

ESP3 

ESP4 

Biodiversité – Protection des espèces niveau 1 
(82 €/ha/an) 
Niveau 3 – retard d’usage : 35 J soit 15 juin 
(200 €/ha/an) 
Niveau 4  - retard d’usage : 45 J soit 25 juin 
(254 €/ha/an) 

Pas de plafond 

IAE 2 
Biodiversité – Entretien durable des IAE mares 
(62 €/mares) 

2000 €/an 

Le cahier des charges de ces mesures sont consultables sur https://cmds.chambre-

agriculture.fr/environnement/maec/ 

Pour le site Natura 2000, la campagne 2023 compte 10 éleveurs (contre 8 en 2020) pour 634 ha (contre 

337 ha en 2020) de prairies engagées suivant l’usage ci-dessous : 

 

La localisation des zones engagées en MAEC en 2023 (sous réserve de validation de l’instruction par 

les services de l’Etat) sont disponibles sur des cartes en annexe 4. 

Des temps de travail conséquents fin 2023 ont eu lieu au sujet des formations obligatoires pour les 

éleveurs dans lesquelles les structures animatrices Natura 2000 vont intervenir. 

Le bilan des MAEC avant la campagne 2023 sera présenté en partie III.B.2.a). 

 

3) Actions non contractuelles 

a. Volet « forêt » 

Au-delà de la participation au comité de massif de la Coubre axé principalement sur les nouvelles 

mesures de défense des forêts contre les incendies, l’animatrice poursuit sa contribution technique au 

groupe de travail « Cœur de Coubre ». 

Le projet « cœur de Coubre » porté par l’Office national des forêts, dont l’objectif est la revitalisation 

du secteur de la Bouverie (ancienne école, arboretum), sera un support de sensibilisation à 

https://cmds.chambre-agriculture.fr/environnement/maec/
https://cmds.chambre-agriculture.fr/environnement/maec/
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l’environnement et du partage de la vie d’autrefois des forestiers de la Presqu’île d’Arvert. L’animatrice 

est intégrée dans le groupe « biodiversité » et a participé à 1 réunion d’échange et à la relecture de 

panneaux pédagogiques sur les richesses écologiques de la forêt. 

b. Volet « marais » 

Suite à une visite terrain en 2022 avec le Conservatoire du littoral et la commune de La Tremblade, la 

commune a recruté une stagiaire de 6 mois pour élaborer une notice de gestion sur 2 sites de la 

commune (diagnostic terrain, recueil de données historiques, échanges avec les principaux 

interlocuteurs, définition des objectifs d’actions et propositions d’actions) dont 3 hectares de 

roselières / prairies humides en zone Natura 2000, propriétés communales et du Conservatoire du 

Littoral. L’animatrice Natura 2000 a accompagné techniquement la stagiaire afin de garantir que les 

objectifs Natura 2000 soient bien pris en compte. Des orientations de gestion ont été soumises au 

conseil municipal et la commune a recruté en tant qu’agent en charge de l’environnement la stagiaire. 

Ainsi en 2024, les premières actions concrètes de cette nouvelle gestion pourront voir le jour.  

 

 

c. Volet « littoral» 

Des actions de ce volet sont présentées dans d’autres parties du bilan. En complément, il faut noter 

l’accompagnement de plusieurs associations dans leurs initiatives de collectes de déchets 

participatives avec notamment des interdictions de ramassage en haut de dune pour éviter l’érosion 
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/ le piétinement, la réalisation de ces opérations en-dehors de la période 15 mars – 15 juillet où les 

Gravelots s’installent pour la nidification, et enfin l’usage restreint des véhicules motorisés. 

Le service environnement de la CARA a repris le suivi du trait 

de côte printanier, autrefois mis en œuvre par le Plan Plage 

Territorial. C’est ainsi 36 km de plages du site Natura 2000 qui 

ont été sillonnés grâce à un logiciel de cartographie et une 

antenne submétrique, données venant ainsi alimenter les 

relevés effectués depuis le début des années 2000. 

Pour faire suite aux actions d’arrachage de baccharis 

entreprises en 2022 par l’ONF en baie de bonne anse, 

l’animatrice Natura 2000 a fait appel à l’association d’insertion 

socio-professionnelle IEPR pour compléter ce travail le long de 

la piste cyclable. Ce projet a pu bénéficier d’un financement de 

l’Etat à travers le fonds vert (80%) et d’un autofinancement par 

la CARA pour un coût total de 6 735 €. 

4) Expertise et réunions avec les services de l’Etat et la région Nouvelle-Aquitaine 

La DDTM est le service de l’Etat en charge de la coordination des animations des sites Natura 2000 

mixtes (terrestre et maritime) du département. Depuis le 01er janvier 2023, la gestion des financements 

est assurée par la région Nouvelle-Aquitaine.  

Des échanges réguliers sont réalisés, et ont notamment portés sur les points suivants : 

- guide sur les bonnes pratiques de travaux d’entretien de marais (projet DDTM), 

- mise en application du Protocole marais, 

- préparation du comité de pilotage, 

- demande de subventions, 

- transfert de compétences Etat-Région. 
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D. Amélioration des connaissances et suivis scientifiques 

1) Par la structure animatrice 

a. Suivi de la pêche à pied de loisirs 

Conformément à l’action FD4 « informer/sensibiliser sur les bonnes pratiques de pêche à pied », 

l’animatrice a participé au comptage national des pêcheurs à pieds le vendredi 01 septembre 2023 

sur la baie de Bonne Anse. Des bénévoles du Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 

(CPIE) ont suivi les autres secteurs. 

 

Malgré l’interdiction de pêche (classement sanitaire) pour les non professionnels, de nombreux 

pratiquants ont été comptabilisés. Entre parenthèses sont présentés les comptage du vendredi 12 août 

2022. 

La Cèpe Le Galon d’Or L’Embellie Bonne Anse 

46 
(65) 

34 
(57) 

non comptabilisé par 
le référent bénévole 

99 
(41) 

20 personnes ont été directement sensibilisées dont la majorité n’était pas équipée de la réglette 

permettant de vérifier la taille des éléments pêchés. 

b. Gravelot à collier interrompu 

La Ligue pour la Protection des Oiseaux entreprend tous les ans le suivi de la reproduction du Gravelot 

à collier interrompu. Depuis 2020, un dispositif renforcé de protection a été mis en œuvre : la pose 

d’enclos et de signalétique pour protéger les nids découverts. Dans le cadre d’une collaboration avec 

les agents de la commune de La Tremblade, des panneaux de sensibilisation sur l’ensemble des accès 

plage ont été installés. L’animatrice a participé au suivi / pose / retrait des enclos, avec notamment 

l’implication d’un stagiaire en BTS. 

D’après les résultats transmis par la LPO, la côte sauvage a toujours un potentiel d’accueil important 

pour la reproduction de cette espèce, à condition que les laisses de mer soient préservées (adaptation 

du nettoyage des plages). Nouveauté 2023, la LPO a pu sectoriser les tronçons les plus favorables à 
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l’échelle du parc naturel marin sur la base des trois dernières années de suivi mettant en œuvre un 

protocole unique. 

 

 

2) Appels à projets de la DREAL 

Fin 2021, un nouvel appel à projets DREAL « suivis scientifiques » a été publié. 2 suivis scientifiques ont 

été retenus : 

- « Recherche de Vertigo moulinsiana, Vertigo angustior et Anisus vorticulus sur 30 sites Natura 

2000 de la région Nouvelle-Aquitaine en 2022 - 2024 » portée par la Ligue pour la Protection des 

Oiseaux, 
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- « Amélioration des connaissances sur la répartition du Vison d’Europe dans les Marais de 

Brouage, Seudre et Saint-Augustin via une méthode de détection expérimentale par piège-

photo » porté par la Ligue pour la Protection des Oiseaux, 

Ces projets contribuent à la mise en œuvre du DOCOB. La phase opérationnelle s’est déroulée en 2023. 

Les résultats seront disponibles en 2024. L’animatrice a pu faciliter la prise de contact avec les 

propriétaires des parcelles pour recueillir leur accord. 

 

E. Assistance administrative 

1) Administration du dossier de demande de subventions 

L’animation Natura 2000 est financée annuellement par des fonds européens et de l’Etat (à hauteur 

de 80%) complétés par de l’autofinancement par la structure animatrice (soit 20%). Une demande de 

subventions (rassemblement des justificatifs, programmation des actions pour l’année N+1 avec 

volume horaire prévisionnel, ...) doit donc être préparée avant instruction par la Région Nouvelle-

Aquitaine (remplace la DDTM depuis le 01/01/2023 - loi 3DS), ainsi que la demande de paiement de 

subventions pour l’année N-1. En complément, le bilan annuel d’animation de l’année N-1 est rédigé 

puis transmis à l’ensemble des membres du comité de pilotage par mail. Il est également disponible 

en ligne sur http://presquile-darvert.n2000.fr/zoom-sur-les-sites/vie 

2) Sixième comité de pilotage d’animation  

Se réunissant une fois par an, le comité de pilotage est l’instance de gouvernance de l’animation du 

site Natura 2000 rassemblant l’ensemble des principaux acteurs, usagers du territoire. 

Le bon déroulé de ce comité repose sur les actions suivantes, réalisées par l’animatrice : 

- préparation et envoi des invitations, 

- préparation et envoi du support de présentation et des éventuels documents annexes, 

- animation du comité de pilotage, 

- rédaction, diffusion du compte-rendu et de la présentation, ainsi que tout autre document 

éventuellement présenté. 

Le support de présentation ainsi que le compte-rendu sont disponibles en annexe 5. Ils sont également 

téléchargeables sur https://presquile-darvert.n2000.fr/zoom-sur-les-sites/vie/COPIL 

https://presquile-darvert.n2000.fr/zoom-sur-les-sites/vie/COPIL
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III. Bilan triennal d’animation 2021-2023 

A. Aspect financier et temporel 

1) Bilan financier 

L’animation bénéficie d’une aide financière de l’Etat et de l’Union Européenne. Certaines dépenses, 

non éligibles aux subventions européennes, ou non prévues, ont été financées sur le budget propre 

à la CARA. Le bilan financier sur la période 2021-2023 est présenté ci-dessous. 

en  € 

DANS LE CADRE DES AIDES FEADER 
HORS 

AUTOFINANCEMENT 
budget propre CARA 

UE + Etat Autofinancement 
(CARA) 

Total Total 

Enveloppe financière globale 
convention-cadre 2021 - 2023 

136 000 34 000 170 000 / 

2021 39 704 9 926 49 630 

 2022 43 980 10 995 54 975 

2023  
(*en attente instruction) 

42 669 10 667 53 336 

Bilan triennal 126 353 31 588 157 941 5 360 (hors véhicule) 

La gestion financière de l’animation s’est faite de façon raisonnée grâce à deux facteurs : 

- répartition des frais de rémunération entre deux sites Natura 2000, 

- peu de besoins en études scientifiques au vu de l’animation récente du site, 

- obtention de 7 588 € de subventions par le Conseil départemental (espace naturel sensible) et 

l’Etat (fonds verts). 

 

2) Bilan temporel 

Page suivante, l’évolution du temps d’animation dédié au site ainsi qu’une analyse temporelle des 

différentes missions assurées par l’animatrice sont illustrées sur la période 2021-2023. 



« Presqu’île d’Arvert » - « Bonne anse, marais de Bréjat et de Saint-Augustin » 

Bilan annuel d’animation n°6 – 2023 24 

 

 

Le temps d’animation sur le site « Presqu’île d’Arvert »  en 2021 et 2022 a été moindre que celui dédié 

au site « Marais et falaises des coteaux de Gironde » et s’explique par les raisons suivantes : 

- animation lancée depuis 2015 sur l’autre site : dynamique d’acteurs en place, 

- meilleure acceptabilité de Natura 2000, 

- enjeux différents, moins contraignant sur le site des bords de Gironde pour la mise en place 

d’actions Natura 2000 : moins d’attractivité touristique, peu d’activités forestières et de pleine 

nature (motorisée), 

- suivis naturalistes plus prioritaires, 

- nombre plus conséquent de communes (démultiplie le nombre d’élus locaux et donc 

d’opportunités d’actions). 

Le ratio s’est équilibré en 2023, notamment grâce au chantier d’arrachage du baccharis et au projet de 

réserve naturelle nationale de Bonne Anse. 

 

705
658

882

2021 2022 2023

Temps passé sur le site (en h)

41 42 43

17 10 15

13
12

10

29 36 32

2021 2022 2023

Répartition du temps passé sur le site (%)

A. Technique Suivis A. Administratif Animation
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B. Etat de la contractualisation 

1) Charte 

Au 31/12/2023, le site Natura 2000 compte 4 adhérents : 3 engagés avant 2021, 1 après. 

Année 
d’adhésion 

Nom adhérent Charte engagée* 
Communes 
concernées 

Superficie 
concernée 

2019 
Centre équestre 

Equifamily 

- Sensibilisation et valorisation 
du patrimoine naturel 

- Activités de loisirs non 
motorisées 

St-Augustin 
Côte sauvage 

– ligne 42 
+ 2 ha 

2019 
EARL Le chemin 

des près 
Prairies St-Augustin 7,1 ha 

2019 
Les randonneurs 

du pays 
royannais 

- Sensibilisation et valorisation 
du patrimoine naturel 

- Activités de loisirs non 
motorisées 

Tout le site Tout le site 

2022 GAEC Devaux Prairies 
St-Augustin 

Etaules 
145 ha 

*en plus des engagements et recommandations généraux, charte obligatoire 

Pour rappel, l’adhésion est valable 5 ans et un propriétaire ou ayant-droit signataire peut bénéficier 

de l’exonération de la taxe fiscale sur la propriété non bâtie. 

 

Localisation des parcelles engagées dans la charte Natura 2000 au 31/12/2023 
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2) Contrat 

a. Mesures agro-environnementales et climatiques 

Spécificité départementale dans le réseau Natura 2000, la Chambre d’Agriculture de Charente-

Maritime met en œuvre les contrats agricoles, appelés MAEC (mesures agro-environnementales et 

climatiques). Cette organisation présente l’avantage de consacrer plus de temps d’animation à 

d’autres actions du DOCOB, mais a l’inconvénient de rendre moins facile le contact avec les 

agriculteurs. Cependant la nouvelle programmation 2023-2027 entérine une plus grande 

collaboration entre les structures animatrices Natura 2000 et la Chambre d’agriculture à travers une 

convention de partenariat permettant notamment le partage des données de contractualisation. 

Les résultats ci-dessous sont extraits du copil MAEC qui s’est déroulé fin 2023, dressant un bilan de la 

campagne 2015-2019, qui s’en est suivi de 3 années de reconduction annuelle, avec à la marge l’ajout 

de nouvelles parcelles. 

Le site Natura 2000 fait partie du Projet Agroenvironnemental et Climatique (PAEC) « Marais 

charentais » dont les mesures ouvertes sont les suivantes : 

Code de la mesure Objectifs de la mesure Montant 

PC_MACH_PH01 Maintien des prairies humides et de l'élevage 150,86 €/ha/an 

PC_MACH_PH02 
Maintien des prairies humides sans intrant  

et de l'élevage 
217,01 €/ha/an 

PC_MACH_PH03 Maintien de la diversité floristique 313,43 €/ha/an 

PC_MACH_BA01 
Maintien de l'eau dans les  

parties basses des parcelles 
298,05 €/ha/an 

PC_MACH_HE05 Création de prairie * 304 €/ha/an 

* Proposée à partir de 2016 (208 €), revalorisée en 2017 et cahier des charges stabilisé en 2018 

En 2020 : 

 8 éleveurs ont souscrit un contrat MAEC  

 Représentant 337 ha d’engagés dont 77 % en mesure PH02 

 Pour une enveloppe annuelle totale de 70 000 € 
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b. Contrat forestier et « Ni-agricole, Ni-forestier » 

Suite au premier contrat Natura 2000 du site porté par l’ONF pour la mise en défens de la dune de 

l’Embellie, aucun autre contrat n’a vu le jour sur le site Natura 2000. Toutefois des travaux de 

restauration / d’entretien ont pu être effectués sans faire appel à ce dispositif. Les communes ayant 

très peu de foncier en zone Natura 2000, cela restreint le nombre d’opportunités ; la contractualisation 

étant plus difficile avec les particuliers (avance de trésorerie). 

 

C. Bilan de l’application du régime d’évaluation d’incidences 

Seul dispositif réglementaire lié à la présence de zones Natura 2000, l’animatrice accompagne tout 

porteur de projet / organisateur de manifestation dans l’élaboration de son évaluation d’incidences, 

s’il y est soumis. Une synthèse quantitative de cet accompagnement est proposée page suivante. 
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En 3 ans, le nombre d’accompagnement a triplé et les demandes d’AOT ont concerné plus de la moitié 

des sollicitations. L’analyse des interventions de l’animatrice Natura 2000 met en évidence la part 

importante des manifestations sportives, en particulier sur la côte sauvage. Par une veille sur différents 

médias, l’animatrice sensibilise les différents porteurs de projets non soumis à évaluation d’incidences 

mais pouvant se dérouler dans un secteur sensible. Les difficultés rencontrées ont porté sur la tenue 

de manifestation au printemps sur la côte sauvage, zone de nidification favorable au Gravelot à collier 

interrompu : vérification de l’absence d’oiseau / de nid avant la manifestation, éléments de 

communication partagés par l’organisateur aux compétiteurs et sur les médias associés, restriction de 

l’usage de véhicule motorisé sur l’estran et de la pose des installations temporaires. 

L’animatrice émet également des avis, consultatifs, lors de la révision des documents d’urbanisme des 

communes, à travers la chargée de mission SCOT de la CARA, en lien direct avec les municipalités sur 

ces thématiques. 

D. Etat d’avancement de mise en œuvre du DOCOB 

1) Bilan de l’état d’avancement 

Durant cette phase d’animation, 91% des actions du DOCOB ont été lancées (engagées + abordées), 

ce qui en fait un bilan positif. Il a été décidé de ne pas utiliser le terme « réalisées »  compte-tenu 

que la majeur partie des actions nécessitent un maintien dans le temps (récurrence, veille, suivi…). 

Toutefois, il est à rappeler que la mise en œuvre de la plupart des actions se fait en partenariat, en 

synergie avec une multitude d’acteurs, et reposent en partie sur la volonté des propriétaires privés 

de s’engager dans des actions en faveur des habitats et des espèces.  
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Les principales réalisations pour chacune des actions, classées par ordre de priorité d’intervention, 

sont détaillées dans le tableau suivant. Les mentions en bleu indiquent les actions menées 

principalement par d’autres structures. Le code couleur suivant sera utilisé : en cours = action 

récurrente en place ; entamée = action débutée mais pas encore fonctionnelle ; non abordée.  
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Actions DOCOB Intitulé 

PRIORITE 1 

FG3 
Elaborer et mettre en œuvre un plan de communication  

à l’échelle du site Natura 2000 

o   Conception, édition et diffusion de bulletin d’information 
générale à destination du grand public 

Cf. Lettre d’information 

  Revues de l’EPCI « CARAMAG » article Natura 2000 dans chacun des Cara'mag (4 par an) 

  Bulletins municipaux, lettre d’information, flyer 
pédagogique sur les espèces protégées

Lettre d’information n°4 (2024), n°5 (2023) 
Flyer n°3 « milieux dunaires » (2022) 

o   Mise à disposition d’exposition à destination du grand 
public 

Pas d’exposition dédiée au site mais animation de stand de sensibilisation avec atelier ou 
exposition de partenaires (parc naturel marin, Natvert) 

o   Communication sur les sites Internet de l’EPCI et des 
communes 

Mise à jour page dédiée sur le site de la CARA https://www.agglo-royan.fr/site-32 

o   Création et mise à jour d’un site Internet, développé à 
partir de la trame élaborée par l’ATEN, avec mise en ligne du 
DOCOB et des différentes cartographies 

mise à jour du site internet spécifique : http://presquile-darvert.n2000.fr/ 

o   Conception, édition et diffusion de documents spécifiques 
sur la gestion contractuelle à l’usage des propriétaires et des 
exploitants 

plaquette "contrat et charte" (2019) 

o   Conception, édition et diffusion de documents de rappels 
réglementaires pour les porteurs de projet 

page dédiée aux évaluations d'incidences sur le site de la CARA et le site spécifique  
(avant 2021) 

FG5 Maîtrise et acquisition foncière - CD 17, CdL, CEN 

la CARA n'est pas concernée par cette action ; veille foncière par le CD 17, le CEN et le Conservatoire du littoral 

FG7 Animer le Document d’Objectifs 

voir §.dédié dans les bilans annuels 2021, 2022, 2023 

FM7 
Encourager l’adoption ou le maintien de pratiques extensives sur les parcelles à 

vocation herbagère – Chambre d’agriculture (MAEC) 

action coordonnée par la Chambre d'Agriculture à travers la mise en place des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

FD1 Mise en défens des secteurs de dune bordière les plus sensibles 

o   Diagnostic de l’état de conservation des habitats de dune 
et identification des secteurs les plus sensibles, en 
concertation avec les acteurs et autorités du territoire 

Partage à l’animatrice Natura 2000 du diagnostic écologique des hauts de plage par la LPO 
sur commande du CD17 (côte sauvage concernée) 

Relevé du trait de côte en avril 2023 
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Actions DOCOB Intitulé 

o   Mise en défens des zones identifiées 

Contrat Natura 2000 pour la dune de l'embellie (La Tremblade) mis en œuvre (2021) 
Pose d'enclos de protection des nids de gravelot par la LPO & l’OFB (participation de 

l'animatrice au suivi des nids et efforts importants de sensibilisation des différents acteurs 
concernés) 

o   Suivi de l’état de conservation des habitats mis en défens Suivi photographique de la mise en défens par contrat Natura 2000 

o   Encourager les collectivités à prendre des arrêtés imposant 
la tenue des chiens en laisse et l’interdiction de pénétrer dans 
les enclos 

Pas encore d'interdiction de pénétrer dans les enclos 
 Prise d'arrêtés par les communes pour l'interdiction des chiens sur les plages ou le 

maintien en laisse 
Travail en ce sens au sein du groupe technique Gravelot coordonné par le parc naturel 

marin 

FD2 Protection des habitats dunaires contre l’érosion éolienne 

o   Recherche des acteurs susceptibles de vouloir mettre en 
place ces dispositifs 

Contrat Natura 2000 ONF Dune de l’embellie 
Travail de l’ONF en autonomie par leur mission d’intérêt général Dunes 

o   Accompagnement pour la contractualisation Mis en œuvre, subvention versée pour le contrat Natura 2000 

FD3 Plan de lutte contre le Séneçon en arbre (Baccharis halimifolia) 

o   Diagnostic cartographique des zones envahies Fait par l’ONF en 2022 

o   Hiérarchisation des zones à traiter en priorité Fait par l’ONF en 2022 

o   Nature et chiffrage des mesures à mettre en œuvre Fait par l’ONF en 2022 

o   Expérimentations 
Fait par l’ONF en 2022 sur leurs parcelles 

La CARA a mené une opération complémentaire d’arrachage mécanique en septembre 
2023 

o   Définition d’un cahier des charges de lutte contre 
Baccharis halimifolia 

Fait avec l’ONF en 2022 

o   Mise en œuvre du plan de lutte Lancé en 2022 / 2023 

o   Suivi de l’évolution Fait par l’ONF (suivi protocolé) et la CARA (suivi visuel) 

FD5 Nettoyage raisonné des hauts de plage 

action coordonnée auparavant par le Plan Plage Territorial (CARA) arrêté depuis 2021 ; compétence communale 

o   Hiérarchisation des secteurs de plage en fonction de leurs 
enjeux écologiques et touristiques 

Action souvent évoquée auprès des élus et techniciens communaux 
Les plages « naturelles » font souvent l’objet de nettoyage différencié et uniquement à 

des moments précis o   Définition des protocoles de nettoyage 
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Actions DOCOB Intitulé 

o   Validation des classifications et des pratiques de 
nettoyage associées 

Pas de formalisme réalisé 

o   Organisation des sessions de sensibilisation régulières des 
agents techniques assurant le nettoyage des plages et 
communication auprès des acteurs locaux 

o   Identification de paramètre de suivi à l’attention des 
collectivités 

FG4 
Elaborer et mettre en œuvre une signalétique  

d’information et de sensibilisation 

o   Diagnostic de l’état initial de la signalétique sur le site non formalisé 

o   Définition d’une charte graphique 
charte existante sur différentes zones : propriété du conservatoire du littoral, forêt 

domaniale, ENS du CD 17, plan plage territorial (CARA) 

o   Rédaction des contenus 
panneau de sensibilisation à l'environnement dans le secteur sensible des Etains (posé en 

2023) 

o   Cartographie des emplacements en concertation avec les 
élus 

non abordé 

o   Recherche de financement 
Panneau de sensibilisation aux Etains : cofinancement par le CD17 dans le cadre d'un 

contrat d'objectifs 

FG6 Protection réglementaire en concertation avec les acteurs locaux 

Projet de création de la réserve naturelle nationale de Bonne Anse : avant-projet piloté par l’Etat depuis 2023 
Participation de la CARA aux copil, cotech, groupes de travail 

FF2 
Privilégier une gestion des boisements  

favorable à l’avifaune et aux chauves-souris forestières 

l'ONF déjà sensibilisé car auteur du DOCOB 

FF5 Préserver et pérenniser les gîtes bâtis à chiroptères 

o   Actualiser l’inventaire des gîtes bâtis de chiroptères Fait en 2020 

o   Sensibiliser les usagers et les habitants 
Faits lors des prospections en 2020 par l'association Nature Environnement 17, porteur du 

projet sollicité par l'animatrice 

o   Mettre en place une gestion conservatoire des sites non abordé 
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Actions DOCOB Intitulé 

o   Mettre en place un suivi scientifique des gîtes non abordé 

FF6 
Augmenter la disponibilité en arbres à cavités ou fissurés,  

et autres bois sénescents 

o   Etablir un diagnostic global des peuplements boisés Fait par l’ONF dans le cadre de la révision du plan d’aménagement de la forêt de la 
Coubre 

o   Mettre en place la gestion, à travers un dispositif 
contractuel si nécessaire Intégré dans la révision du plan d’aménagement de la forêt de la Coubre 

FM2 
Accompagner la gestion qualitative et quantitative  

intégrée de la ressource en eau douce 

o  Soutenir et encourager l'application de la réglementation et 
des accords en vigueur, comprenant les protocoles des 
syndicats des marais doux présents sur le site 

Veille sur les remblais en zone humide (liés ou non à des boues de curage)  

o  Relayer les enjeux Natura 2000 dans la démarche 
d'élaboration et d'application du SDAGE Adour-Garonne et des 
SAGE Seudre et Estuaire de la Gironde et milieux associés. 

Concertation préalable à l’élaboration d’un règlement d’eau dans les marais d’Arvert et 
de St-Augustin ; expression des besoins en eau pour la Cistude & amphibiens 

o  Relayer les enjeux Natura 2000 au sein de tout autre 
programme permettant la préservation qualitative et 
quantitative de la ressource en eau douce qui pourrait voir le 
jour sur le site 

Non abordé 

FM4 Restauration et/ou entretien de mares (forestières et non forestières) 

o   Réaliser un diagnostic dans le but d’établir un réseau 
fonctionnel de mares à l’échelle du site Natura 2000 

Non abordé 

o   Sensibiliser les propriétaires aux enjeux de conservation et 
à la nécessité de mettre en œuvre des opérations de gestion 

Sensibilisation incluse dans le plan de gestion des éleveurs engagés en MAEC 

o   Mettre en œuvre les opérations de gestion sur les mares 
désignées dans le diagnostic 

Accompagnement technique pour la restauration de 3 mares chez un particulier 
Travaux prévus sur qqs mares dans le projet Cœur de Coubre porté par l’ONF 
Mares forestières du domaine public entretenues par les chasseurs locataires (convention 
avec l’ONF) 

o   Améliorer le réseau fonctionnel en créant de nouvelles 
mares dans les secteurs identifiées par le diagnostic 

non abordé 
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Actions DOCOB Intitulé 

o   Mettre en place un suivi scientifique des mares non abordé 

FM5 
Restauration et entretien des fossés et des canaux favorables 

 aux habitats et aux espèces d’intérêt communautaire 

o   Encourager la prise en compte des sensibilités écologiques 
de certains secteurs lors des opérations de restauration et 
d’entretien 

Pas de sollicitation de la structure animatrice 
Pas de travaux engagés par les syndicats de marais 

FM6 Gestion conservatoire de la Cistude d’Europe 

o   Prise en compte de la présence de la Cistude d’Europe dans 
la définition de calendrier des travaux d’entretien des fossés 
et canaux 

Pas de sollicitation de la structure animatrice 
Pas de travaux engagés par les syndicats de marais 

o   Participation à la mise en œuvre du PNA par le 
recensement des sites de ponte 

Vérification des sites de ponte historiques 
Pose d’un piège photo 

o   Mise en place de la gestion conservatoire des sites de ponte Non abordé 

o   Mise en place d’un suivi des populations de Cistude 
d’Europe 

Non abordé 

FM9 Préserver et restaurer les roselières 

Accompagnement de la stagiaire de la commune de La Tremblade pour l’élaboration d’une notice de gestion en faveur de la roselière de la zone de Putet 

FM8 
Préserver et gérer les habitats prairiaux favorables aux papillons d’intérêt 

communautaire – Chambre d’agriculture (MAEC) 

Choix des mesures ouvertes à la contractualisation (mise en défens des plantes hôtes)/sensibilisation prévue auprès des rencontres & formation 
obligatoire des éleveurs 

 PRIORITE 2 

FD4 Informer / sensibiliser sur les bonnes pratiques de pêche à pied 

o   Inventaire des outils de communication existants 
(association IODDE,…) 

Fait avant 2021 

o   En fonction des résultats de l’inventaire, conception d’une 
nouvelle plaquette si besoin 

Plaquette et réglette financées par le PNM et mise à disposition 

o   Diffusion de plaquettes d’information (possiblement déjà 
existantes) 

lors des comptages annuels de pêcheurs à pieds 
par les Offices de tourismes / syndicat des ports 

o   Organisation de sorties pédagogiques en période estivale 
par un prestataire qualifié 

Avant 2021 / non reprogrammée au vu de l’état sanitaire des gisements peu adapté à la 
pratique 
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Actions DOCOB Intitulé 

o   Rédaction d’articles de sensibilisation dans la presse 
Avant 2021 / non reprogrammée au vu de l’état sanitaire des gisements peu adapté à la 

pratique 

FG1 
Informer et sensibiliser les élus locaux sur  
les enjeux écologiques du site Natura 2000 

o   Organiser et animer des réunions individuelles par 
commune ou participation aux conseils municipaux 

Intervention en commission à St-Augustin (2021), bureau municipal à St-Palais-sur-mer 
sur la dotation biodiversité (2023) 

o   Organiser et animer des réunions publiques Sans besoin 

FG2 Sensibiliser les acteurs locaux sur les effets des activités motorisées 

Veille sur les manifestations motorisées et accompagnement dans le cadre des évaluations d’incidence 

FG8 
Suivre l’état de conservation des espèces et habitats  

d’intérêt communautaire ciblés par les actions 

o   Dune bordière Suivi photographique 

o   Prairies et prés salés Prairie non abordée / prés salés suivis par les programmes du parc naturel marin 

o   Zones palustres non abordé 

o   Avifaune des vasières comptage wetland tous les ans en janvier par l'association OBIOS 

o   Avifaune des dunes bordières et hauts de plage suivi mensuel par la LPO entre avril et juillet 

o   Chiroptères Fait avant 2021+ suivi de la noctule commune par Nature Environnement 17 

o   Mares Fait avant 2021 

o   Cistude d’Europe Fait avant 2021 

o   Loutre d’Europe non abordé 

o  Intégrer les préconisations de gestion aux documents 
d’aménagement et de gestion forestière 

Prise en compte lors de la révision du plan de gestion de la forêt de la Coubre 

FF3 Gestion jardinée des ourlets forestiers - Plan de gestion forestière 

Prise en compte lors de la révision du plan de gestion de la forêt de la Coubre 

FF4 
Préserver et/ou restaurer les boisements humides (dunaires ou en marais) et les 

maintenir en bon état de conservation - Plan de gestion forestier 

o    Réaliser un diagnostic des boisements humides dunaux non abordé 

o    Mettre place les préconisations de gestion proposées dans 
le diagnostic 

Aulnaie des Monards : principe de non gestion conservé 

FF7 Les activités cynégétiques et de régulation des espèces classées nuisibles 
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Actions DOCOB Intitulé 

o   Déplacement des places d’agrainage pour protéger les 
habitats humides 

déjà pris en compte par l'ONF sur la forêt domaniale 

o   Limitation de l’agrainage dissuasif pour enrayer 
l’augmentation des populations de sangliers 

idem 

o   Réalisation de battues administratives en cas d’absolue 
nécessité 

gérées par la DDTM 

FM3 Conserver et améliorer la trame boisée à forts enjeux écologiques 

Non abordée - dépendant des propriétaires fonciers 

FM1 
Lutte contre les espèces invasives :  

information, sensibilisation et veille écologique 

o   Mise en place d’un réseau de suivis en lien avec les 
partenaires locaux 

Ragondins : réseau coordonné par le service espaces naturels sensibles et 
communautaires de la CARA 

o   Diffuser l’information Fait lors de visite de propriété privée 

o   Sensibiliser les usagers Les propriétaires rencontrés sont informés lorsqu'il y a une présence d'EEE 

FM10 Encourager l’adoption de pratiques agricoles plus extensives sur les surfaces cultivées 

non abordé / en lien avec la Politique Agricole Commune gérée par la  Chambre d'Agriculture 
 PRIORITE 3 

FM11 
Réduction des facteurs de mortalité de la 
 Loutre d’Europe par collisions routières 

o   Réalisation d’un diagnostic des ouvrages de franchissement non abordé 

o   Réduction de l’impact existant en réaménageant les 
franchissements de cours d’eau et de zones humides 
présentant un risque de collision 

non abordé 

o   Prise en compte systématique de la problématique de 
conservation de la Loutre d’Europe dans tout projet neuf 

déjà acté par le CD 17 

FM12 Expérimentation d’implantation d’un nid artificiel de Balbuzard pêcheur 

o   Expertises sur la potentialité d’accueil des sites considérés 
favorables 

non abordé 

o   Aménagement d’une ou plusieurs aires artificielles non abordé 

o   Suivi non abordé 
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Les difficultés les plus fréquemment rencontrées sont les suivantes : 

- les actions concrètes de gestion dépendent de la volonté des propriétaires, 

- le parcellaire est très morcelé, il est donc difficile d’entreprendre des actions impactantes 

(démultiplie le nombre de personnes à consulter), 

- le partage de l’animation entre deux sites Natura 2000 réduit le temps d’action dédiée au site 

mais aussi le temps de veille sur les infractions environnementales, 

- peu voir pas de foncier communal / intercommunal en zone Natura 2000, limitant les 

perspectives avec les collectivités locales, 

- l’arrivée du projet de réserve naturelle nationale a rendu certains acteurs privés, rassemblés 

en association de propriétaires, très méfiants de toute politique environnementale. 

 

2) Perspectives 2024-2026 

Les principaux objectifs pour cette 3e période d’animation sont les suivantes : 

- poursuivre et développer des animations de sensibilisation du grand public : nuit de la chauve-

souris, jeu de piste numérique pour la journée internationale des forêts, stand de 

sensibilisation sur les laisses de mer, programmation des webinaires thématiques « les 

moments scientifiques » destinés aux membres du copil, 

- création et alimentation d’une page facebook Natura 2000, 

- suivi et arrachage des rejets de baccharis, 

- échanges individuels avec les éleveurs engagés en MAEC, 

- renforcer les actions de protection des nichées de Gravelot à collier interrompu, 

- participation aux groupes de travail sur l’élaboration d’un règlement d’eau sur les marais 

d’Arvert et de St-Augustin / la future réserve naturelle nationale de Bonne Anse / les différents 

projets portés par le Parc naturel marin, 

- accompagnement et suivi des travaux d’entretien et restauration du réseau hydraulique porté 

par l’ASCO des marais doux de La Tremblade. 
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L’année 2023 avec la mise en œuvre 
de la loi 3DS ouvre une nouvelle 
ère dans la conduite du réseau 
Natura 2000 en France, jusqu’alors 
administrée par l’État et dorénavant 
géréet par la région Nouvelle-
Aquitaine, avec une implication de 
premier ordre.

Les objectifs et ambitions du 
réseau restent inchangés, seul le 
fonctionnement administratif sera 
modifié ce qui n’aura pas d’impact 
sur les usagers du territoire.

Ces deux dernières années ont été 
marquées par l’avancée d’études 
et suivis portés par le Parc naturel 
marin au bénéfice des sites mixtes 
(terrestre et marin), mettant 
l’accent sur le caractère marin de 
nos territoires. 

Meilleur exemple de ce milieu, la baie 
de Bonne Anse a dorénavant son plan 
de gestion sur les 800 ha affectés au 
Conservatoire du Littoral, fruit d’une 
concertation menée pendant 2 ans 
par le Conservatoire à laquelle la 
CARA a été associée. 

Nous apporterons notre contribution 
aux co-gestionnaires dont la commune 
des Mathes-La Palmyre fait partie, 
en assurant les actions du DOCOB en 
lien avec la baie et retenues dans le 
plan de gestion. Cette polyvalence 
est illustrée par les thématiques 
que nous vous présentons dans ce 
numéro FOCUS : accompagnement 
technique de propriétaire de terrain, 
sensibilisation du grand public et 
suivi écologique. Vous souhaitant une 
bonne découverte !

Françoise Fribourg
Vice-présidente en charge de la protection
et de la mise en valeur de l’environnement
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique

Ça bouge sur la côte !

ÉDITO
Dans les derniers numéros de 
FOCUS, nous vous avions pré-
senté la mise en défens de 
la dune de l’Embellie réali-
sée en mars 2021 par l’Office 
National des Forêt grâce à un 
contrat Natura 2000. Deux ans 
plus tard, le résultat est spec-
taculaire ! L’engraissement de 
l’avant-dune se poursuit et 
la végétation s’installe peu à 
peu, avec en première ligne 
l’oyat et l’euphorbe. Malheureusement des traces de piétinement sur la 
dune montrent que le dispositif n’est pas suffisamment dissuasif pour cer-
tains usagers, malgré les nombreux panneaux d’information présents.

En parallèle des suivis entrepris par l’ONF ou encore l’Université de La 
Rochelle, la CARA mène un suivi du trait de côte depuis 2022. Initialement 
réalisée dans le cadre du Plan plage territorial (PPT), la démarche se pour-
suit depuis l’arrêt de ce dernier. Lors des grandes marées du printemps 
(coefficient de marée > 100), grâce à une antenne GPS submétrique per-
mettant une précision plus fine que les antennes téléphoniques, la côte 
sauvage, la partie océanique de la baie de Bonne Anse et la grande côte 
sont parcourues à pied en longeant la laisse de mer, sur près de 36 km. Ce 
suivi permet d’obtenir un panorama de l’état de conservation des milieux 
dunaires et d’accompagner le cas échéant l’ONF dans ses actions de restau-
ration. Les résultats sont à analyser sur un laps de temps plus long qu’une 
année et sont à interpréter avec précaution ; sur certains tronçons la laisse 
de plus haute mer est difficilement 
observable, pouvant entraîner des 
données moins fiables.

Pour en savoir davantage sur 
les milieux dunaires, une 
plaquette est disponible sur 
la page internet https://
www.agglo-royan.fr/site-32

Pour mieux comprendre 
l’évolution de la côte, re-
trouvez le livret pédagogique 
produit par le Parc naturel 
marin https://parc-marin-gi-
ronde-pertuis.fr/documenta-
tion/ca-bouge-sur-les-cotes
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Habitat minoritaire sur la Presqu’île, les mares sont princi-
palement localisées en forêt ou en lisière de marais. Or, ces 
milieux, naturels ou créés par l’homme, abritent une flore 
et une faune diversifiées, comme la Cistude d’Europe (voir 
page suivante) ou le Vertigo de Desmoulins, petit escargot de 
3 mm. Leur état de conservation sur le site Natura 2000 étant 
globalement moyen, une des actions du document d’objectifs 
est leur restauration.

Grâce à la confiance d’un propriétaire privé de 62 ha de fo-
rêts, marais et tourbières, des travaux sur 3 mares ont été 

menés pendant 2 années. Pris en charge financièrement par 
le propriétaire, l’animatrice Natura 2000 a pu accompagner 
techniquement le projet : période de travaux entre fin juillet 
et fin octobre, berges en pente douce, remise en lumière par 
l’entretien de la végétation, régalage des vases en-dehors des 
zones basses pour ne pas les combler, surprofondeur du centre 
de la mare au contact de la nappe phréatique pour une mise 
en eau plus durable. Ces travaux se sont déroulés de manière 
à garder les caractéristiques d’une mare, à savoir une profon-
deur inférieure à 2 m et une surface inférieure à 1 000 m².

Des mares à bout

© CARA

Dans le même temps,  un 
inventaire régional des 
mares a été lancé dans 
le département jusqu’en 
2025 par Nature Environ-
nement 17 (http://www.
poitou-charentes-nature.
asso.fr/inventaire-mares-
poitou-charentes-2022/); il 
permettra de valoriser les 
données recueillies lors de 
ces travaux.

L’ONF s’est également saisi 
de cette problématique en 
confiant des travaux de res-
tauration des mares sur son 
domaine aux associations 
de chasse selon un calen-
drier établi. L’animation 
Natura 2000 est donc axée 
en priorité sur la rencontre 
des propriétaires privés de 
mares.
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Avant travaux                        Après travaux
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« Cistude d'Europe » 

Seule tortue d’eau douce indigène de métropole, elle est 
reconnaissable à sa carapace plutôt aplatie, son corps marqué 
de ponctuations jaunes, sans tempe rouge sur la tête, la 
distinguant de sa cousine américaine la tortue de Floride. D’une 
taille modeste, environ 20 cm adulte, elle rejoint son poste de 
chauffe à la sortie de l’hiver souvent constitué d’un tronc demi 
immergé. Après avoir atteint une température suffisante pour ses 
activités journalières, elle part chasser à l’affut dans les herbiers 
aquatiques, se nourrissant principalement de mollusques et de 
larves de libellules ou d’éphémères. Opportuniste, elle ne rechigne 
pas devant des poissons morts, jouant ainsi le rôle «d’éboueur» 
des zones humides. 

Après la saison des amours au printemps, 
la ponte se déroule entre la fin mai et 
la mi-juillet dans un terrain meuble et 
plus sec. L’éclosion des jeunes a lieu à 
l’automne, quelques semaines avant le 
retour à l’hivernation entre novembre et 
février pour notre région. Durant cette 
phase, les Cistudes se cachent dans la 
vase, sous au moins 10 cm d’eau, dans le 
fond d’une mare, d’une roselière ou d’un 
fossé. La vigilance est donc de rigueur au 
moment des opérations d’entretien du 
marais pour ne pas les déranger, voire 
pire les blesser. La Cistude est protégée 
par le réseau Natura 2000 au vu de la 

dégradation et disparition des habitats nécessaires à son cycle de 
vie, et de la fragmentation de ces derniers rendant le déplacement 
de l’un à l’autre difficile pour l’espèce.

Pour en savoir + sur le site Natura 2000, rendez-vous sur
http://presquile-darvert.n2000.fr

Communauté d’Agglomération Royan Atlantique - 107, avenue de Rochefort - 17201 Royan cedex.
Cette lettre d’information est publiée avec la participation financière de l’Europe (programme 

FEADER et Natura 2000), l’État et la CARA.

Une animation phare sur la 
laisse de mer 

1re édition de la Journée Internationale 
des Forêts

Proposé habituelle-
ment lors des grands 
évènements de plein 
air du territoire, le 
stand de sensibilisa-
tion à l’environne-
ment Natura 2000 a 
élu domicile au pied 
du Phare de la Coubre 
tous les jeudis entre 
juin et août 2023. Le 
soutien logistique de la commune de la Tremblade et de 
l’équipe du Phare a permis à environ 800 personnes de 
bénéficier de cette animation ludique grâce aux boîtes 
mystères où des éléments de la laisse de mer étaient à 
reconnaître rien qu’au toucher ! Les laisses de mer sont à 
la base du cycle de vie du milieu côtier et de nos dunes, de 
nombreux habitats et espèces Natura 2000 en dépendent 
comme l’emblématique Gravelot à collier interrompu (voir 
FOCUS n°2). En bonus, étaient exposés des œufs de bulot 
dont on ne se pose jamais la question de sa reproduction 
et de l’oursin des sables, habitant méconnu de nos estrans 
sableux. Pour finir, un petit jeu d’identification entre 
Mouette et Goëland en a piégé plus d’un ! 

Suite à l’année internationale de la forêt en 2011, 
l’Organisation des Nations Unies a proclamé le 21 mars 
journée internationale des forêts. En 2023, la CARA s’est 
inscrite dans cette dynamique en proposant une journée 
gratuite d’animations sur cette thématique à destination 
d’un public familial. Tout au long de la journée, à la 
maison des associations de la ville de Saint-Palais-sur-Mer 
gracieusement mise à disposition, plusieurs animations 
variées élaborées par le service Natura 2000, le service 
Espaces Naturels Sensibles et Communautaires de la 
CARA et l’Office National des Forêts ont été testées par 
les enfants des différents centres de loisirs du territoire : 
vidéo-quizz, puzzle, chamboule-tout, carte « land art », 
reconnaissance d’empreintes, etc.. Ainsi 68 personnes, 
dont 52 enfants, en ont appris davantage sur l’intérêt de 
préserver la forêt et ont découvert le métier de forestier 
grâce à la participation d’un garde ONF de la forêt de la 
Coubre.

L’animation a également été proposée lors de 
la fête de la nature de St-Palais-sur-Mer (96 
p.), au Tour voile de Charente-Maritime  (91 
p.) et au village du développement durable à 
Royan. 
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